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Messages clés

1. Les allocations budgétaires de dépenses du Ministère 
de l’Eau et des Mines (MEM) au titre de l’année 
2020, du sous-secteur de l’eau, prennent en compte 
la résorption des inégalités entre les localités du 
pays, notamment en ce qui concerne l’accès à l’eau 
potable et l’assainissement à travers des dépenses 
essentiellement en capital susceptibles d’impacter 
sensiblement la vie des populations. Cependant, 
il apparaît nécessaire de mieux intégrer à l’avenir 
les préoccupations liées aux disparités entre 
hommes et femmes dans ce sous-secteur. Dans 
ce cadre, il est souhaitable d’effectuer à nouveau 
l’état des lieux du sous-secteur en faisant ressortir 
la situation des hommes et des femmes impliqués 
dans les processus d’accès à l’eau potable et à 
l’assainissement et éventuellement les disparités y 
relatives.

2. Les allocations de dépenses du sous-secteur des 
mines sont également marquées par une forte 
propension de dépenses en capital et visent une 
intensification des recherches géologiques et 
minières d’une part et une promotion et valorisation 
des ressources minières du pays d’autre part. Ici, il y a 
également lieu de procéder à un diagnostic axé sur 
les inégalités caractéristiques du sous-secteur sous 
toutes leurs formes, notamment celles relatives au 
sexe, afin que les allocations futures permettent de 
contribuer de façon mesurable à leur réduction.
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3. En matière d’équité dans la répartition des 
ressources aux départements, les allocations par 
km2 et densités de population des départements 
révèle quelques disparités qui pourraient générer 
des inégalités régionales.

4. Il est important que le MEM rende dynamique 
et opérationnelle la cellule genre à laquelle des 
moyens adéquats doivent être accordés. Ces moyens 
devront aller au-delà d’allocations budgétaires 
marginales destinées à la célébration de la Journée 
Internationale de la Femme (JIF). Il s’agit de moyens 
humains, matériels et financiers susceptibles 
de contribuer efficacement à la définition d’une 
stratégie genre au sein du Ministère et à sa mise en 
œuvre.

5. Des efforts restent à faire en vue de la définition 
à l’avenir d’allocations de dépenses plus réalistes 
au profit du MEM. L’exécution des budgets 2018 et 
2019 a, en effet, révélé d’importants écarts entre les 
allocations initiales et les dépenses effectivement 
réalisées, ce qui déteint la crédibilité desdites 
allocations.
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I. Introduction

La question des inégalités sous toutes leurs formes et en 
particulier celles liées au genre constitue une préoccupation 
de grande importance aussi bien au sein de la communauté 
internationale qu’au niveau de chaque pays. Les inégalités 
internes persistent, sinon qu’elles se sont accrues dans le 
temps, la croissance économique n’ayant pas été suffisante 
pour venir à bout de la pauvreté. En effet, ses fruits ne profitent 
pas à toutes les couches sociales, les politiques publiques ne 
prenant pas toujours en compte les dimensions économique, 
sociale et environnementale.

Par ailleurs, depuis les années 90, la communauté 
internationale a reconnu que la bonne gouvernance 
notamment en matière d’eau, joue un rôle important dans 
l’amélioration des conditions de vie des peuples. Une meilleure 
gouvernance en matière d’eau donne lieu à un développement 
équitable et un accès de tous aux ressources en eau. Elle 
impacte positivement les inégalités entre les deux sexes, ce 
qui contribue à garantir le respect des droits et des libertés 
fondamentales pour permettre aux hommes et aux femmes 
de vivre dans la dignité. C’est ce qui explique le fait que sur 
les 17 objectifs mondiaux de développement durable en vue 
de mettre fin à l’extrême pauvreté, combattre les inégalités et 
l’injustice et protéger notre planète d’ici 2030, le sixième a été 
consacré à l’accès de tous à l’eau et à la gestion durable des 
ressources en eau (ODD6 : Garantir l’accès de tous à l’eau et à 
l’assainissement et assurer une gestion durable des ressources 
en eau). Tous les 17 objectifs prônent l’équité sociale et l’égalité 
des sexes et spécialement l’ODD 5 et l’ODD 10. En effet, l’égalité 
des droits ainsi que le partage équitable des ressources et 
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responsabilités entre les femmes et les hommes participent du 
développement durable et le Bénin, à l’instar de plusieurs pays, 
s’est engagé pour intégrer le genre dans toutes ses stratégies 
de développement. Dans ce cadre, le Bénin a adopté en 2008 
son document de Politique Nationale de Promotion du Genre 
(PNPG) qui a recommandé la promotion de la budgétisation 
sensible au genre. Dans le secteur « Eau et Mines », des efforts 
sont déployés pour régler les questions d’accès à l’eau potable 
des populations.  Le budget étant l’instrument capital qui 
permet de jauger le véritable engagement du Gouvernement, 
les Organisations de la Société Civile ont initié l’analyse 
budgétaire sensible au genre des budgets gestion 2020 des 
secteurs sociaux, en particulier le secteur Eau et Mines pour 
pouvoir apprécier dans quelles mesures les disparités liées au 
genre ont été prises en compte dans ce secteur. 

La présente note budgétaire sensible au genre du budget du 
Ministère de l’Eau et des Mines permettra d’évaluer le niveau de 
prise en compte du genre dans la budgétisation des politiques 
afin d’identifier les écarts et les limites, de redéfinir les priorités 
pour un plaidoyer d’allocations pertinentes qui répondent 
aux besoins de toutes les couches de la population, prenant 
en compte de façon explicite la spécificité des problèmes des 
femmes en matière de gestion de l’eau et des mines.
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II. Équité et dispositions en cours dans le secteur      
Eau et Mines  

1. Etat des disparités sectorielles

Pour l’élaboration de son budget au titre de l’année 2020, le 
MEM s’est appuyé sur son Document de Programmation 
Pluriannuelle des Dépenses (DPPD) 2020-2022. Le DPPD 
constitue, au sens de la loi organique n°2013-14 du 27 septembre 
2013 relative aux lois de finances,  un instrument budgétaire 
sectoriel pluriannuel glissant qui présente l’évolution des 
programmes d’un Ministère sur une période de trois (03) ans 
et retrace les résultats cibles visés par les objectifs ainsi que 
les indicateurs retenus pour chaque politique publique.

En ce qui concerne le sous-secteur de l’Eau, le diagnostic 
réalisé se présente ainsi qu’il suit :

«  Les efforts déployés par le Gouvernement depuis la mise 
en œuvre du cadre d’accélération des Objectifs du Millénaire 
pour le Développement (OMD) dans le secteur de l’Eau, 
n’ont pas pu satisfaire la demande en eau de l’ensemble de 
la population béninoise. Les disparités d’une localité à une 
autre, persistent et la moitié de la population du Bénin n’a 
toujours pas accès à une source d’eau potable. Les sources 
en eau potable ne sont plus nombreuses et celles existantes 
s’assèchent progressivement. 

Environ sept ménages béninois sur dix (71%) consomment 
de l’eau provenant d’une source améliorée. Dans la majorité 
des cas, l’eau provient d’un puits à pompe/forage (29%). La 
proportion de ménages ayant accès à une source d’eau 
améliorée est plus élevée en milieu urbain qu’en milieu rural 
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(77% contre 66%). Les sources d’approvisionnement en eau 
de boisson varient selon les milieux de résidence : en milieu 
urbain, près d’un quart des ménages consomment de l’eau 
provenant d’un robinet situé chez le voisin (24%) et 22% 
utilisent de l’eau d’un puits à pompe ou forage. 

En milieu rural, plus d’un tiers des ménages (35%) 
s’approvisionnent à un puits à pompe ou forage et 17% à un 
robinet public ou fontaine. L’eau est disponible sur place pour 
37% des ménages (57% en milieu urbain et 20% en milieu rural) 
; En outre, pour plus de deux ménages sur cinq (42%), le temps 
de trajet pour s’approvisionner en eau de boisson est estimé 
à moins de 30 minutes mais dans 20% des cas, il excède 30 
minutes (13% en milieu urbain et 26% en milieu rural). »1.

Les performances du Bénin dans le domaine de l’eau au cours 
des dix (10) dernières années sont toutefois encourageantes. 
Mais, la gestion rationnelle des ressources en eau reste 
confrontée à des défis majeurs tels que le déficit en termes de 
coordination, de pilotage et en ressources humaines ainsi que 
le faible portage politique de la réforme de même qu’un faible 
niveau d’engagement financier de l’Etat.

Face à cette situation, le Bénin s’appuie sur deux stratégies 
distinctes selon le milieu de vie pour régler les questions 
d’accès à l’eau potable des populations. Ainsi, est adoptée 
d’une part, la Stratégie nationale d’approvisionnement en eau 
potable en milieu rural (SNAEPMR) 2017-2030 dont la mise en 
œuvre est confiée à l’Agence nationale d’approvisionnement 
en eau potable en milieu rural (ANAEPMR). Cette agence est, 
conformément à ladite stratégie, conçue pour assurer la maîtrise 
d’œuvre nationale des infrastructures d’approvisionnement 

1 DPPD 2020-2022 MEM
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d’eau potable en milieu rural. A ce titre, « en tant que structure 
unique chargée de la mise en œuvre de la politique, des 
stratégies de l’Etat et des projets d’infrastructures en matière 
d’approvisionnement en eau potable en milieu rural, sa 
mission est d’initier, de programmer, de faire réaliser et de 
suivre les travaux d’infrastructures  »2.  D’autre part, il y a la 
Stratégie nationale de l’alimentation en eau potable en milieu 
urbain et périurbain (SNAEPMUP) 2015-2030 sous la houlette 
de la Société nationale des eaux du Bénin (SONEB). 

Cette option de gestion de l’approvisionnement en eau potable 
et les actions qui en découlent se fondent notamment sur :

- les orientations stratégiques de la Politique Nationale de 
l’Eau (PNE) avec entre autres objectifs : « assurer un accès 
équitable et durable à l’eau potable et à l’assainissement 
pour les populations » et « garantir les services améliorés 
d’accès à l’eau potable aux populations » ;

- la loi n°2010-44 du 24 novembre 2010 portant gestion 
de l’eau en République du Bénin, axée sur la Gestion 
Intégrée des Ressources en Eau (GIRE) ;

- l’adhésion du Bénin aux ODD ; 

- l’inscription de l’eau et l’assainissement comme des actions 
prioritaires du Programme d’Action du Gouvernement 
(PAG) pour le quinquennat 2016-2021 avec un engagement 
résolu dans la lutte contre la pauvreté et les disparités 
sociales en œuvrant pour un accès universel à l’eau potable 
aux populations à l’horizon 2021.

2 SNAEPMR 2017-2030
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Trois (03) parmi les projets phares du PAG concernent le sous-
secteur de l’eau. Il s’agit des projets suivants :

o Exploitation responsable des ressources hydrauliques ;

o Donner accès à l’eau potable à l’ensemble de la 
population rurale et semi-urbaine ;

o  Développer les capacités de production et de distribution 
en milieu urbain et périurbain. 

Dans le sous-secteur des Mines, il apparaît, conformément au 
DPPD 2020-2022 du MEM, que « la réglementation du secteur 
en vigueur ne favorise pas son développement. De même, 
les sources et les ressources ne sont pas toutes répertoriées 
et pour celles qui le sont, ils subsistent des difficultés de 
leur exploitation  ». Notamment, les mines solides sont 
beaucoup plus confrontées à lever des capitaux nécessaires 
à leur exploitation. Il faut souligner la révision du code 
minier annoncée par le Gouvernement en vue d’attirer des 
investisseurs privés dans le sous-secteur pour la valorisation 
des ressources minières du pays.  Plus particulièrement dans 
le domaine de l’exploration pétrolière, « des avancées notables 
sont aussi enregistrées. Il faut déjà souligner que le Bénin 
aurait pu commencer l’exportation du pétrole en 2015 n’eût 
été la chute du cours du baril. »3. 

Le diagnostic ainsi posé fait clairement apparaître, en ce qui 
concerne le sous-secteur de l’Eau, la situation respective des 
localités rurales d’une part, et urbaines d’autre part. Il permet 
d’apprécier des disparités entre elles. Ce diagnostic reste 
cependant totalement muet quant à la situation des hommes 

3  DPPD 2020-2022 MEM
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et des femmes, leurs rôles et leurs besoins respectifs dans le 
secteur et par conséquent en ce qui concerne des disparités 
éventuelles basées sur le sexe, susceptibles d’être corrigées 
à travers une meilleure définition des politiques à mettre en 
œuvre et une meilleure allocation des ressources budgétaires. 
En effet, il apparaît que « les différences et les inégalités entre 
les femmes et les hommes influencent la manière dont les 
individus réagissent aux changements dans la gestion des 
ressources en eau. Comprendre les rôles des hommes et des 
femmes, leurs relations et les inégalités entre eux peut aider 
à expliquer les choix des gens et leurs différentes options »4.

Néanmoins, il est pertinent de réaliser que dans les ménages, 
si l’eau est utilisée comme breuvage pour tous les membres, 
hommes et femmes, garçons et filles, elle est surtout utilisée 
par la femme voire la fille pour les travaux ménagers. Son 
accessibilité revêt donc pour la gente féminine une importance 
particulière. Les problèmes de mobilisation et de déperdition 
de la qualité de l’eau font d’elles des victimes sur tous les plans 
(éducation, santé, emploi, revenu et autres) et constituent 
une source d’inégalité genre. En effet, dans les zones rurales 
de grandes vulnérabilités en accès à l’eau, c’est la femme qui 
souffre plus que l’homme de la pénibilité d’un tel manque 
au vu de ses activités quotidiennes. Elle souffre aussi de sa 
mauvaise qualité car, elle est la première à l’utiliser. 

L’accès à l’eau potable est une préoccupation majeure et 
surtout portée par le milieu rural qui la place en deuxième 
position, après l’accès à un meilleur système de santé. Cette 
priorité est plus portée par les femmes que par les hommes. 

4 GWA & PNUD, Guide des ressources : intégration du genre dans la gestion de l’eau, novembre 
2006.
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La proportion de la population utilisant des services d’eau 
potable à gestion sécurisée est de 67,8%5 grâce à la mise en 
œuvre de plusieurs projets d’adduction d’eau potable dans 
les centres urbains et d’hydrauliques villageoises dans les 
campagnes. Toutefois, les ressources en eau disponibles pour 
répondre aux besoins des populations sont inégalement 
réparties dans le temps et dans l’espace sur l’ensemble du 
territoire national. Il s’ensuit des pénuries saisonnières d’eau par 
endroits. Certes, le taux de desserte en milieu rural a progressé 
de 2007 à 2015, passant de 46%6 à 73%, mais il reste insuffisant 
pour les zones rurales, augmentant par ricochet la pénibilité 
du travail des femmes dans la fourniture de cette denrée au 
ménage. Cette situation n’est pas sans effet sur la productivité 
des secteurs d’activités et sur la croissance économique. L’eau 
intervient aussi dans les activités des hommes et sa rareté 
dans certaines localités en des périodes de l’année, engendre 
des transhumances qui affectent fondamentalement la 
scolarisation des enfants surtout les garçons des localités. 
Ces localités sont beaucoup plus touchées par la pauvreté 
engendrant des disparités aussi bien régionales que celles 
liées au sexe. Ces réalités devront être prises en compte dans 
les stratégies pour permettre de réduire les inégalités entre les 
femmes et les hommes et celles relatives aux régions.

En ce qui concerne le sous-secteur des Mines, les éléments de 
diagnostic ne laissent pas véritablement percevoir d’inégalités 
sous quelque forme que ce soit.

5 EDSB 2017-2018
6 LIVRE  BLEU l’eau, la vie, le développement humain Bénin
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2.   Axes d’intervention budgétaire du MEM

Fort du diagnostic des deux (02) sous-secteurs, le DPPD 2020-
2022 du MEM identifie trois (03) Programmes budgétaires 
devant faire l’objet d’allocations de ressources au titre du 
triennat. Il s’agit du Programme Pilotage et Soutien aux 
Services du MEM (076), du Programme Eau (077) et du 
Programme Mines (078). 

La formulation des objectifs du Programme Pilotage et Soutien 
aux Services du MEM ne reflète pas fondamentalement une 
volonté de régler des inégalités sous quelque forme qu’elles 
puissent être, encore moins celles liées au sexe. Mais, il faut noter 
à l’actif de ce Programme la prise en compte de l’intégration 
de l’approche « genre et développement, redevabilité dans la 
planification de développement et atténuation/adaptation 
au changement » au titre de l’axe stratégique 4. Cependant, 
de façon globale, les 13 indicateurs retenus pour évaluer la 
performance du Programme ne semblent pas être conçus 
dans la logique de correction d’inégalités, à l’exception peut-
être des indicateurs « Degré de satisfaction des agents du MEM 
sur les actions de coordination des activités du Ministère » (OS1),  
« Proportion des agents du MEM ayant leur dossier de carrière 
à jour » et « Taux d’exécution du plan de formation » (OS3) et 
« Taux de satisfaction des usagers-clients du Ministère » (OS4) 
qui pourraient en partie être reliés à une question d’équité. 

Il apparaît dans la formulation des objectifs spécifiques du 
programme Eau, un effort de prise en compte des disparités 
entre localités urbaines et rurales en liaison avec le diagnostic 
du sous-secteur, ce qui transparaît également dans les 7 
indicateurs de performance liés auxdits objectifs. Cet effort 
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n’est toutefois pas étendu aux aspects intégrant le sexe des 
acteurs.

Tout comme pour les deux (02) autres Programmes, la 
formulation des objectifs du Programme Mines ne prend 
pas spécifiquement en compte de préoccupation relative 
à la situation des hommes et des femmes du sous-secteur. 
Ce type de préoccupation ne transparaît non plus dans les 8 
indicateurs de performance liés aux objectifs spécifiques du 
Programme. Ce programme, dans sa conception, n’intègre 
d’ailleurs aucune forme d’inégalité.

C’est dire que le MEM n’a pas conçu ses stratégies sectorielles 
en y arrimant véritablement les questions du genre et qu’il 
conviendrait d’insérer ces préoccupations dans lesdites 
stratégies. 

III. Tendance des allocations de dépenses du MEM 

 Les allocations budgétaires du MEM au titre de l’année 2020 
sont de 49.401 millions de francs en régression de 15,78% par 
rapport à celles de 2019 qui s’élevaient à 58.656 millions de 
francs. L’évolution des allocations de dépenses du MEM entre 
2018 et 2020 se présente comme ci-après.

Source : Budgets de l’Etat 2018, 2019,2020
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Les allocations de dépenses du MEM au titre de l’année 2020 sont 
essentiellement constituées par des dépenses en capital pour un montant de 
47.500 millions de francs (96,15%). Ainsi que le montre le graphique suivant, 
cette tendance dominante des dépenses en capital est maintenue depuis 2018, 
quand bien même la proportion varie dans le temps. 
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En dépit de la régression des allocations de dépenses du MEM en 2020 par rapport 
à celles de 2019, leur niveau (49.401 millions) reste largement supérieur à celui de 
l’année 2018 (24.192 millions). En outre cette régression n’est pas de nature à affecter 
la mise en œuvre des chantiers initiés dans le cadre du Programme National pour 
l’Accès Universel à Eau Potable en Milieu Rural et du Programme de Développement 
du Sous-Secteur de l’Alimentation en Eau Potable en Milieu Urbain, qui serviront de 
base pour un développement rapide des infrastructures d’accès à l’eau potable tant 
en milieu rural qu’urbain.

Le MEM s’affiche parmi les entités les mieux loties en termes d’allocations budgétaires. 
Ce qui traduit sans doute l’intérêt du Gouvernement pour les secteurs dont le 
département a la charge. Les allocations de dépenses du MEM au titre de l’année 
2020 représentent 4,69% des dépenses prévisionnelles de l’ensemble des ministères 
et institutions, plaçant le MEM à la 9e place en termes d’allocations budgétaires7. 
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En dépit de la régression des allocations de dépenses du 
MEM en 2020 par rapport à celles de 2019, leur niveau (49.401 
millions) reste largement supérieur à celui de l’année 2018 
(24.192 millions). En outre cette régression n’est pas de nature 
à affecter la mise en œuvre des chantiers initiés dans le 
cadre du Programme National pour l’Accès Universel à l’Eau 
Potable en Milieu Rural et du Programme de Développement 
du Sous-Secteur de l’Alimentation en Eau Potable en Milieu 
Urbain, qui serviront de base pour un développement rapide 
des infrastructures d’accès à l’eau potable tant en milieu rural 
qu’urbain.

Le MEM s’affiche parmi les entités les mieux loties en termes 
d’allocations budgétaires. Ce qui traduit sans doute l’intérêt 
du Gouvernement pour les secteurs dont le département 
a la charge. Les allocations de dépenses du MEM au titre de 
l’année 2020 représentent 4,69% des dépenses prévisionnelles 
de l’ensemble des ministères et institutions, plaçant le MEM à 
la 9e place en termes d’allocations budgétaires7. 

7 Le MEM se place devant le Ministère de l’énergie (ME) et vient après  le Ministère des enseigne-
ments maternel et primaire (MEMP), le Ministère des infrastructures et des transports (MIT), le 
Ministère des enseignements secondaire, technique et de la formation professionnelle (MESTFP), 
le Ministère du cadre de vie et du développement durable (MCVDD), le Ministère de l’agriculture, 
de l’élevage et de la pêche (MAEP), le Ministère de la santé (MS), le Ministère de l’enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique (MESRS) et le Ministère de l’intérieur et de la sécurité 
publique (MISP).
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Source : Budget de l’Etat 2020

Les allocations de dépenses du MEM au titre de l’année 2020 
sont essentiellement constituées par des dépenses en capital 
pour un montant de 47.500 millions de francs (96,15%). Ainsi 
que le montre le graphique suivant, cette tendance dominante 
des dépenses en capital est maintenue depuis 2018, quand 
bien même la proportion varie dans le temps.

Source : Budgets de l’Etat 2018, 2019, 2020.

Les dépenses du MEM pour le compte de l’année 2020 sont 
réparties ainsi qu’il suit aux différents programmes :
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Ce qui traduit sans doute l’intérêt du Gouvernement pour les secteurs dont le 
département a la charge. Les allocations de dépenses du MEM au titre de l’année 
2020 représentent 4,69% des dépenses prévisionnelles de l’ensemble des ministères 
et institutions, plaçant le MEM à la 9e place en termes d’allocations budgétaires7. 
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Les allocations de dépenses du MEM au titre de l’année 2020 sont essentiellement 
constituées par des dépenses en capital pour un montant de 47.500 millions de 
francs (96,15%). Ainsi que le montre le graphique suivant, cette tendance dominante 
des dépenses en capital est maintenue depuis 2018, quand bien même la proportion 
varie dans le temps.

Source : Budgets de l’Etat 2018, 2019, 2020.

Les dépenses du MEM pour le compte de l’année 2020 sont réparties ainsi qu’il suit 
aux différents programmes :

- Programme Pilotage et Soutien aux Services du MEM : 1.557 millions de 
francs soit 3,15%.

- Programme Eau : 44.392 millions de francs soit 89,86% ;

- Programme Mines : 3.452 millions de francs soit 6,99%.
 Cette répartition est mieux illustrée par le graphique ci-dessous.
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Au regard du Projet annuel de performance 2020 du MEM, ces ressources allouées 
sont destinées au titre de chaque programme et de chaque action au financement 
du fonctionnement des services des unités administratives et la réalisation 
d’activités précises. 

En ce qui concerne le Programme Pilotage et Soutien aux Services du MEM, une 
activité codifiée 2.8 Promotion du genre reçoit une allocation de 4 millions 
de francs8 sur un total de 164,3 millions d’allocations pour l’action y 
relative, soit 2,43% des ressources de ladite action, 0,3% de celles du 
programme et moins de 0,01% du total des allocations du Ministère. Cette 
allocation marginale devrait permettre d’une part d’accompagner la 
célébration de l’édition 2020 de la Journée Internationale de la Femme (JIF) 
au sein du Ministère et, d’autre part, de rendre opérationnelle une Cellule 
Genre et Environnement au cours de l’année. Il est cependant évident que la 
prise en compte du genre ne saurait être réduite à la célébration annuelle 
de la JIF. 

Le Programme Eau reçoit au titre du budget 2020 l’essentiel des allocations 
budgétaires du MEM. Ces ressources allouées visent, ainsi que le montre le 
tableau n°1 ci-dessous, la réalisation de différents résultats dont 
l’atteinte d’un même niveau (81%) de desserte en eau potable aussi bien en 
milieu urbain qu’en milieu rural. L’action « Eau potable en milieu urbain » 
mobilise néanmoins plus de ressources prévisionnelles du programme (44,54%) 
que l’action « Eau potable en milieu rural » (42,06%).  
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Les allocations de dépenses du MEM au titre de l’année 2020 sont essentiellement 
constituées par des dépenses en capital pour un montant de 47.500 millions de 
francs (96,15%). Ainsi que le montre le graphique suivant, cette tendance dominante 
des dépenses en capital est maintenue depuis 2018, quand bien même la proportion 
varie dans le temps.
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- Programme Pilotage et Soutien aux Services du MEM  : 
1.557 millions de francs soit 3,15%.

- Programme Eau : 44.392 millions de francs soit 89,86% ;

- Programme Mines : 3.452 millions de francs soit 6,99%.

Cette répartition est mieux illustrée par le graphique ci-
dessous.
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Au regard du Projet annuel de performance 2020 du MEM, 
ces ressources allouées sont destinées au titre de chaque 
programme et de chaque action au financement du 
fonctionnement des services des unités administratives et la 
réalisation d’activités précises.

En ce qui concerne le Programme Pilotage et Soutien aux 
Services du MEM, une activité codifiée 2.8 Promotion du 
genre reçoit une allocation de 4 millions de francs8 sur un 
total de 164,3 millions d’allocations pour l’action y relative, 

8  Projet annuel de performance, Programme P076 : Pilotage et soutien aux services du Ministère 
de l’eau et des mines
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soit 2,43% des ressources de ladite action, 0,3% de celles du 
programme et moins de 0,01% du total des allocations du 
Ministère. Cette allocation marginale devrait permettre d’une 
part d’accompagner la célébration de l’édition 2020 de la 
Journée Internationale de la Femme (JIF) au sein du Ministère 
et, d’autre part, de rendre opérationnelle une Cellule Genre et 
Environnement au cours de l’année. Il est cependant évident 
que la prise en compte du genre ne saurait être réduite à la 
célébration annuelle de la JIF.

Le Programme Eau reçoit au titre du budget 2020 l’essentiel 
des allocations budgétaires du MEM. Ces ressources allouées 
visent, ainsi que le montre le tableau n°1 ci-dessous, la réalisation 
de différents résultats dont l’atteinte d’un même niveau (81%) 
de desserte en eau potable aussi bien en milieu urbain qu’en 
milieu rural. L’action « Eau potable en milieu urbain » mobilise 
néanmoins plus de ressources prévisionnelles du programme 
(44,54%) que l’action « Eau potable en milieu rural » (42,06%). 
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Tableau n°1 : Valeurs cibles des indicateurs du Programme 
077 Eau à fin 2020

Indicateurs
Valeur réfé-
rence (%) 
en 2019

Valeur cible 
(%) en 2020

Degré de mise en œuvre 
de la GIRE 40 40

Taux de mise en œuvre 
des recommandations 
issues de la revue secto-
rielle eau et assainisse-
ment

nd 100

Taux de desserte en eau 
potable en milieu urbain 61,8 81

Rendement de produc-
tion 97,5 98,0

Taux de perte d’eau 27,0 30,0
Taux de desserte en eau 
potable en milieu rural 53,7 81,8

Taux de panne des ou-
vrages hydrauliques en 
milieu rural

nd 6

Source : DPP MEM

Comme l’on pouvait si attendre, les activités retenues au titre 
des actions n’expriment pas directement des préoccupations 
liées à la résorption de potentielles disparités entre les sexes. 
Cependant, il faut reconnaître que les femmes ont la charge 
de la majorité des tâches relatives à l’approvisionnement, au 
transport, au stockage et à l’utilisation de l’eau de même que 
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celles portant sur l’entretien des ouvrages d’assainissement9. 
Dans un tel contexte, il est évident que toute activité destinée 
à améliorer les conditions d’accès à l’eau soit bénéfique à la 
gente féminine. Le constat est que la quasi-totalité (99,75%) 
des allocations de dépenses du Programme Eau est consacrée 
à des dépenses en capital, c’est-à-dire de dépenses devant 
concourir à la réalisation d’investissements et donc susceptibles 
d’impacter positivement les conditions de vie des populations 
à travers un accès équitable à l’eau potable et à l’assainissement 
et la valorisation de l’eau, des terres et ressources connexes 
telles que visées en objectif du programme. 

Enfin, les activités identifiées relativement à la recherche et à la 
promotion des ressources minérales, aux recherches pétrolières 
et à la régulation du secteur semblent passer sous silence la 
situation des hommes et des femmes du sous-secteur ainsi 
que d’autres formes d’inégalités possibles. La situation des 
femmes concasseuses de pierres qui est pourtant une réalité 
du secteur ne semble pas être explicitement prise en compte 
dans les activités allocataires de ressources budgétaires dans 
le cadre du Programme Mines. Il convient cependant de faire 
le constat que les dépenses en capital mobilisent en grande 
partie (66,92%) les allocations de dépenses du programme, 
mais dans une proportion moindre que pour le Programme 
Eau.

9 Association Adéquations, Intégrer le genre dans les actions d’adduction d’eau et d’assainisse-
ment, http://www.adequations.org/spip.php?article377, mis en ligne en 2009.
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La mise en œuvre des ressources budgétaires du Programme 
078 Mines devrait permettre à fin 2020 d’atteindre les résultats 
suivants :

Tableau n°2 : Valeurs cibles des indicateurs du programme 
Mines à fin 2020

Indicateurs Valeur référence Valeur cible 

Nombre de nouveaux gise-
ments miniers identifiés 3 4

Tonnage de ressources mi-
nérales valorisées nd 150

Cartographie des res-
sources minières et géolo-
giques

Non Oui

Nombre de contrats d’ex-
ploration et d’avenants pé-
troliers signés

0 3

Nombre de permis d’explo-
ration délivrés 0 1

Nombre d’autorisations de 
construction et d’exploi-
tation des infrastructures 
de distribution de produits 
pétroliers

20 20

Nombre de textes pris 1 3
Source : DPP MEM

IV. Crédibilité des allocations budgétaires 

Conformément aux bonnes pratiques de la gestion des 
finances publiques, la crédibilité des allocations de dépenses 
du MEM est appréciée au regard des écarts entre les prévisions 
des lois de finances et les réalisations effectives.
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L’exécution des Budgets du MEM au titre des années 2018 et 
2019 révèle d’importants écarts entre les allocations initiales et 
les réalisations de dépenses. En 2018, les dépenses du MEM ont 
été exécutées pour un montant de 47.610 millions de francs 
alors que les allocations initiales étaient de 24.192 millions, ce 
qui correspond à un taux d’exécution exorbitant de 196,80%. 
Ce taux est imputable au Programme Eau qui enregistre un 
niveau d’exécution de plus de 204%10. Par contre, en 2019, le 
niveau d’exécution des dépenses s’est révélé assez faible, 
s’établissant à 57,90%11. En considérant les niveaux d’exécution 
de ces deux (02) années, il apparaît que les allocations de 
dépenses du MEM ne sont pas suffisamment crédibles et que 
des efforts restent à faire pour une meilleure définition des 
allocations de dépenses de ce département.

Le MEM explique cette situation par les modifications 
intervenues en cours de l’exécution budgétaire (virement, 
transferts, dépassement de crédits, annulation de crédits, 
fonds de concours, etc.). Elle montre également toute 
la problématique de la limite du CDMT notamment les 
enveloppes budgétaires relatives aux ressources extérieures 
sur les projets et programmes de développement.

V. Allocations de dépenses des structures 
déconcentrées et équité

Les allocations cumulées de dépenses des structures 
déconcentrées du MEM que constituent les Directions 
Départementales de l’Eau et des Mines (DDEM) au titre de 

10 Rapport de fin d’année 2018, MEF, DGB
11 Rapport de fin d’année 2019, MEF, DGB
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la gestion 2020 s’établissent à 515 millions de francs, soit 1,04% 
du total des allocations du Ministère. Elles sont constituées 
essentiellement de dépenses de fonctionnement (dépenses 
de personnel, achats de biens et services) mais également de 
dépenses de transfert dont 50 millions de francs au titre de 
l’assistance-conseil aux communes. 

Les allocations budgétaires des différentes DDEM se présentent 
ainsi qu’il suit : 

 

Source : Budget de l’Etat/MEM 2020

La majeure partie des allocations de dépenses du MEM reste 
concentrée au niveau des différents projets d’hydrauliques 
villageoises et urbaines et miniers en cours d’exécution et dont 
le financement repose en grande partie sur les ressources 
apportées par différents Partenaires Techniques et Financiers. 

En matière d’équité dans l’allocation des ressources aux 
départements, le graphique des allocations par km2 et des 
densités de population des départements révèle quelques 
disparités qui pourraient générer des inégalités régionales.
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Budgétaire 2020

Les allocations budgétaires des différentes DDEM se présentent ainsi qu’il suit : 

Source : Budget de l’Etat/MEM 2020
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Source : Budget de l’Etat/MEM 2020, RGPH4, calculs Auteur

Les départements de Mono et du Couffo ont les mêmes 
densités, mais l’allocation au Km2 (le quotient des dépenses 
allouées par la superficie) du Mono dépasse le double de celle 
du Couffo. De même, entre le Borgou et l’Atacora, le Borgou 
plus habité au km2 reçoit moins que l’Atacora moins dense. 
Les situations similaires sont lisibles entre l’Atlantique et 
le Mono d’une part, et entre la Donga et les Collines d’autre 
part. Le besoin en eau devant être proportionnel au nombre 
d’habitants, plus la densité est forte plus grande devrait être 
l’allocation pour satisfaire les besoins en eau. Les taux de 
desserte en eau potable par département auraient aidé à 
mieux apprécier, mais ils ne sont pas disponibles.

Les départements du septentrion ont de faibles densités certes, 
ils connaissent des pénuries saisonnières d’eau par endroits. 
Leurs besoins en eau spécifiques à leurs activités économiques 
nécessiteraient beaucoup plus d’investissement pour un 
mieux-être des habitants de ces localités. Le développement 
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des réserves d’eau dans ces localités pourrait diminuer 
l’ampleur des transhumances qui impactent négativement la 
scolarisation des enfants et engendrent la pauvreté.   

IV. Financement des sous-secteurs de l’eau et des mines

Les ressources extérieures constituent l’essentiel du 
financement des allocations budgétaires du MEM pour 
l’année 2020. Exclusivement consacrées aux dépenses en 
capital, elles représentent, pour un montant de 32.500 millions 
de francs, 65,79% des dépenses prévisionnelles du Ministère. 
Elles sont cependant en régression par rapport aux prévisions 
de l’année 2019 où elles s’établissaient à 44.021 millions de 
francs, soit 75,05% des allocations budgétaires. Ces ressources 
sont attendues de différents bailleurs dont la BOAD, la BID, la 
BAD, la KfW, l’UE, le Royaume des Pays-Bas, le Japon, l’IDA, le 
Koweït, le FAD, le GEF, la BEI, la BIDC, la République Populaire 
de Chine, la République de l’Inde au titre de divers projets dans 
le domaine de l’eau et de l’assainissement du Programme Eau 
du MEM. Ces ressources, si elles sont effectivement mobilisées, 
contribueraient de façon sensible à la réduction des disparités 
caractéristiques de l’approvisionnement en eau potable et de 
l’assainissement, un des objectifs phares du ministère.
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VII. Conclusion

Dans le cadre de la gestion budgétaire orientée vers la 
performance, les allocations budgétaires sont désormais 
faites en fonction d’objectifs précis visés, de résultats à 
atteindre. Il est clair que des objectifs pertinents ne sauraient 
être arrêtés sans qu’au préalable un état des lieux (diagnostic) 
approprié ne soit fait. Les allocations de dépenses du MEM 
au titre de l’année 2020 sont conçues de sorte à contribuer 
à la poursuite des efforts visant la réduction des inégalités 
existantes entre les localités en ce qui concerne l’accès à 
l’eau et à l’assainissement et à une meilleure maîtrise des 
ressources minières. 

Cependant, l’accent ne semble pas être véritablement 
mis sur les inégalités éventuelles entre les hommes et les 
femmes au sein de ces deux (02) sous-secteurs et les actions 
nécessaires à leur résolution. Ainsi, il apparaît nécessaire 
de procéder à un diagnostic exhaustif des sous-secteurs 
couverts par ce département ministériel en faisant ressortir 
les rôles et les situations des femmes et des hommes qui y 
interviennent à tous les niveaux (agents du Ministère, acteurs 
directs et indirects des secteurs concernés) ainsi que les 
disparités éventuelles qui les caractérisent. En fonction de 
ce diagnostic, des objectifs visant des résultats mesurables 
par des indicateurs sexospécifiques pourront être fixés. Cela 
permettra de prévoir des actions, des activités susceptibles 
d’impacter effectivement la situation des femmes et des 
hommes en contribuant à la réduction des inégalités. 

En outre, le MEM gagnerait à rendre opérationnelle sa cellule 
consacrée au genre en la dotant de moyens adéquats. Cette 
cellule constituerait ainsi le cadre formel pour de meilleures 
réflexions et une définition adéquate de sa stratégie Genre. 
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